
 
 
 
 
 

LA PROCLAMMATION ROYALE DE 1763 
 
 
 
La Proclamation royale donnait à Québec son premier gouvernement civil sous le 
régime britannique et établissait quatre gouvernements séparés et distincts : Québec, 
Floride Orientale, Floride Occidentale et Grenade. Pour Québec, les bornes sont les 
suivantes : 
 
« Le gouvernement de Québec sera borné sur la côte du Labrador par la rivière Saint-
Jean et de là par une ligne s'étendant de la source de cette rivière à travers le lac Saint-
Jean jusqu'à l'extrémité sud du lac Nipissin, traversant ce de dernier endroit, le fleuve 
Saint-Laurent et le lac Champlain par 45 degrés de latitude nord, pour longer les terres 
hautes qui séparent les rivières qui se déversent dans ledit fleuve Saint-Laurent de 
celles qui se jettent dans la mer, s'étendre ensuite le long de la côte nord de la baie des 
Chaleurs et de la côte du golfe Saint-Laurent jusqu'au cap Rozière [des Rosiers], puis 
traverser de là l'embouchure du fleuve Saint-Laurent en passant par l'extrémité ouest 
de l'île d'Anticosti et se terminer ensuite à ladite rivière Saint-Jean. »  
 

193 DA8
Les enjeux liés aux levés sismiques dans 
l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent 

 6212-08-001 


